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QUESTIONS EN SUSPENS 

Projet de décision soumis par le Président du Groupe spécial d’experts 

Règlement des questions concernant la mise en œuvre de la Convention, 
procédures d’arbitrage et de conciliation 

A.  Règlement des questions concernant la mise en œuvre de la Convention 

 La Conférence des Parties 

 Rappelant l’article 27 de la Convention, qui stipule que la Conférence des Parties examine 

et adopte des procédures et des mécanismes institutionnels pour résoudre les questions qui 

peuvent se poser au sujet de la mise en œuvre de la Convention, 

Rappelant également les décisions 20/COP.3 et 20/COP.4, partie A, 

Constatant que le paragraphe 51 du document ICCD/COP(4)/8 pourrait fournir une base 

pour la poursuite des travaux du Groupe spécial d’experts, 

Constatant en outre que la question des liens entre l’article 27 et les articles 22.2, 26 et 28 

doit être examinée plus avant, 
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1. Décide, aux fins de se conformer à l’article 27 de la Convention, de réunir à 

nouveau, durant sa sixième session, le Groupe spécial d’experts à composition non limitée qui 

sera chargé d’examiner plus avant les procédures et mécanismes institutionnels de règlement 

des questions concernant la mise en œuvre de la Convention; 

2. Décide en outre que le Groupe spécial d’experts prendra comme base de ses travaux 

un nouveau document de travail établi par le secrétariat à la lumière des documents 

ICCD/COP(4)/8 et ICCD/COP(5)/8 et tenant compte des progrès accomplis dans les 

négociations menées sur le même sujet dans le cadre d’autres conventions pertinentes relatives 

à l’environnement; 

3. Invite toutes les Parties qui le souhaitent à communiquer par écrit au secrétariat, 

au plus tard le 31 janvier 2003, leurs vues sur l’article 27; 

4. Prie le secrétariat de consigner ces vues dans le nouveau document de travail visé 

au paragraphe 2 ci-dessus, qui sera soumis pour examen au Groupe spécial d’experts. 

B.  Procédures d’arbitrage et de conciliation 

La Conférence des Parties, 

Rappelant l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 28 de la Convention, dans lequel il est fait 

mention des procédures d’arbitrage que la Conférence des Parties doit adopter, aussitôt que 

possible, dans une annexe à la Convention, 

Rappelant en outre le paragraphe 6 de l’article 28 de la Convention, dans lequel il est fait 

mention des procédures de conciliation que la Conférence des Parties doit adopter, aussitôt que 

possible, dans une annexe à la Convention, 

Rappelant également les décisions 20/COP.3 et 20/COP.4, partie B, 
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1. Décide, aux fins de se conformer à l’article 28 de la Convention, de réunir à 

nouveau, durant sa sixième session, le Groupe spécial d’experts à composition non limitée 

qui sera chargé d’examiner plus avant les questions ci-après et de faire les recommandations 

voulues: 

a) Annexe sur les procédures d’arbitrage; 

b) Annexe sur les procédures de conciliation; 

2. Décide en outre que le Groupe spécial d’experts prendra comme base de ses travaux 

un nouveau document de travail établi par le secrétariat intégrant les éléments contenus dans 

les documents ICCD/COP(4)/8 et ICCD/COP(5)/8 et tenant compte des progrès accomplis dans 

les négociations menées sur les mêmes sujets dans le cadre d’autres conventions pertinentes 

relatives à l’environnement; 

3. Invite toutes les Parties qui le souhaitent à communiquer par écrit au secrétariat, 

au plus tard le 31 janvier 2003, leurs vues sur les questions visées aux alinéas a et b du 

paragraphe 1 ci-dessus; 

4. Prie le secrétariat de consigner ces vues dans le nouveau document de travail visé 

au paragraphe 2 ci-dessus, qui sera soumis pour examen au Groupe spécial d’experts. 
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